
 
 
 
 

 
 
La déclaration des revenus par internet avec et san s 
certificat 
 
 

Pour déclarer vos revenus en ligne, vous devez, préalablement, vous munir des 
données d’identification ci-dessous : 

 votre n° de télédéclarant et votre n° fiscal  (figurants sur la déclaration papier 
que vous venez de recevoir) 

 le montant de votre revenu fiscal de référence  (indiqué sur votre dernier avis 
d’impôt sur le revenu)  

 
Où trouver les donner nécessaires pour déclarer ? 
 
Le numéro de télédécarant et le n° fiscal ? 
 
 

 
 
 
 



 
 
Le revenu fiscal de référence ? 
 

 
 
 
 

 Vous devez avoir une adresse courriel valide  
 Il vous suffit ensuite de cliquer sur le lien « Identifiez-vous pour déclarer  vos 

revenus en ligne sans certificat »  accessible à partir du bouton « Déclarez par 
Internet cette année c’est encore plus simple » ou dans la rubrique « Particuliers 
». Vous n’avez plus besoin de retirer un certificat. 

 Si vous possédez un certificat valide , vous pouvez toujours télédéclarer vos 
revenus à partir de votre « espace abonné ».  

Nos conseils :  

Vous avez le choix : déclarer vos revenus avec ou sans certificat . La déclaration 
des revenus s’adapte à vos attentes. 

Il suffit ensuite de : 

- vérifier les données indiquées, 
 
- de les corriger le cas échéant en remplaçant directement le montant affiché par le 
montant exact, 
 
- et de compléter votre déclaration de vos autres revenus perçus et des charges 
déductibles ou ouvrant droit à réduction ou crédit d'impôt. 

Si vous n’avez aucune modification à apporter à votre déclaration préremplie, vous 
pouvez même déclarer vos revenus en trois clics. 

 


